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Article 1 - Scope

1. Le présent règlement s'applique aux procédures collectives fondées sur l'insolvabilité du
débiteur qui entraînent le dessaisissement partiel ou total de ce débiteur ainsi que la
désignation d'un syndic.

2. Le présent règlement ne s'applique pas aux procédures d'insolvabilité qui concernent les
entreprises d'assurance et les établissements de crédit, les entreprises d'investissement qui
fournissent des services impliquant la détention de fonds ou de valeurs mobilières de tiers,
ainsi qu'aux organismes de placement collectif.

MOTS CLEFS: Champ d'application (matériel)
Procédure d'insolvabilité
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